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Israel
Question écrite n° 10772

Texte de la question

M Jacques Toubon interroge M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur ses recentes declarations
au mensuel Passages au sujet du statut de Jerusalem. La ville que les Israeliens considerent comme leur
capitale n'a pas vu son sort definitivement regle depuis 1948 et cette question sera certainement l'une des plus
importantes de tout reglement de paix. Mais il apparait qu'au moment ou des possibilites nouvelles d'aller vers la
paix au Proche-Orient se font jour poser le probleme dans les termes employes par le ministre ne constitue pas
une contribution a ce processus. Cela risque en effet de toucher au coeur les dirigeants et le peuple d'Israel,
sans pour autant satisfaire la partie arabe. Il souhaiterait donc savoir si le Gouvernement francais est desormais
decide a observer dans ses propos et dans ses actes un strict equilibre entre tous ceux que la guerre du
Proche-Orient dechire et dont le reve commun est demain la paix.

Texte de la réponse

Reponse. - Comme le fait observer l'honorable parlementaire, la question de Jerusalem constituera en effet un
volet important du reglement de paix dans le cadre de la negociation d'ensemble que preconise la France en
vue d'une solution juste et durable au conflit du Proche-Orient. Les declarations du ministre d'Etat, ministre des
affaires etrangeres, en reponse a une question posee par le mensuel Passages, ne font qu'exprimer la position
constante et bien connue de la France, qui n'a reconnu aucune des decisions unilaterales prises au sujet de
Jerusalem par l'une ou l'autre des parties. Dans ces conditions, nous estimons que la ville de Jerusalem, comme
l'indique lui-meme l'honorable parlementaire, n'a pas vu son sort definitivement regle depuis 1948. La position
de la France n'est pas destinee a satisfaire l'une ou l'autre des parties ; elle est juste et equilibree. Au moment
ou s'ouvrent enfin des perspectives nouvelles sur la voie d'un reglement negocie, la reaffirmation des positions
de la France, qui sont fondees sur la necessite imperative de la recherche d'un equilibre entre les besoins et les
aspirations legitimes de chacune des parties, ne peut que favoriser la recherche d'une solution. La France
estime en effet que l'ouverture du dialogue, a laquelle elle s'efforce activement de contribuer, est subordonnee a
l'acceptation de deux principes intangibles : le droit pour Israel d'exister dans des frontieres sures et reconnues
et le droit pour le peuple palestinien de determiner librement son destin. La politique d'equilibre qui est celle de
la France vise a promouvoir la mise en oeuvre de ces deux principes et contribuer de la sorte a l'instauration de
la paix a laquelle aspirent tous les peuples de cette region.
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